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Calendrier Selections Session Janvier 2025 
Dates d’inscription  21/02/2025 au 10/06/2025 

Date limite de dépôt du dossier de 
candidature sur MySelect 

10/06/2025 

Sélection dossier d’admissibilité 12/06/2025 

Oraux d’admission 23 au 27/06/2025 

Publication des résultats   
(Affichage à l’IFA  et publication sur site 
du CHUGA) 

30/06/2025 

Date limite de confirmation 
d’inscription 

10/07/2025 

Date d’entrée et de fin de formation Du 01/09/2025 au 02/03/2026  

 

 

VOUS ETES  

Préinscription en 

ligne et insertion 

des pièces 

demandées  

Réalisation d'un 

stage de 

découverte  

70 h 

Dossier 

d’admission ou 

d’admissibilité   

Entretien 

d’admission 

Candidat sans diplôme 

ni expérience en tant 

qu’auxiliaire ambulancier 

OUI OUI 
Dossier 

d’admissibilité 
OUI 

Candidat titulaire d’un 

diplôme de niveau IV  

(Baccalauréat toute 

filière) ou diplôme 

Sanitaire ou Social niv 3  

OUI OUI 
Dossier 

d’admission 
OUI 

Candidat ayant exercé 

au moins 1mois 

auxiliaire ambulancier 

dans une entreprise de 

transport sanitaire, sans 

diplôme 

OUI 

DISPENSE (fournir 

attestation de 

l'employeur) 

 Dossier 

d’admissibilité 
OUI 

Candidat ayant exercé 

au moins 1an auxiliaire 

ambulancier dans une 

entreprise de transport 

sanitaire 

OUI 

DISPENSE (fournir 

attestation de 

l'employeur 

Dossier 

d’admission 
DISPENSE 

Sapeur-pompier de 

Paris et marin-pompier 

de Marseille ayant une 

expérience de 3 ans 

OUI 
DISPENSE (fournir 

attestation) 

Dossier 

d’admissibilité 
OUI 

 

 

 

 



 
 

 

1° Une pièce d'identité ; 

2° Le permis de conduire, hors période probatoire, conforme à la législation en vigueur et en état de 

validité ; 

3° L'attestation préfectorale d'aptitude à la conduite d'ambulance après examen médical effectué dans 

les conditions définies à l'article R. 221-10 du code de la route ; 

4° Un certificat médical de non contre-indication à la profession d’ambulancier et de vaccinations 

conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d'immunisation des professionnels de santé 

en France ; délivré par un médecin agréé 

5° Une lettre de motivation manuscrite ; 

6° Un curriculum vitae ; 

7° Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou 

professionnelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation figurant en 

annexe V. Ce document n'excède pas deux pages ; 

8° Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français  

9° Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ; 

10° Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des 

appréciations et/ou recommandations de l'employeur (ou des employeurs) ; 

11° Pour les ressortissants hors Union européenne, une attestation du niveau de langue française requis 

B2 ou tout autre document permettant d'apprécier la maitrise de la langue française. 

 

 

☐ La convention de stage entre le candidat et le lieu de stage signée ( annexe 3) 

☐ L’attestation de validation de stage (annexe 4 à rapporter lors des oraux d’admission) 

 

☐ Attestation Employeur justifiant la dispense de stage ou attestation Sapeur-pompier de Paris et marin-pompier 

de Marseille ayant une expérience de 3 ans (annexe 5) 

 

 

 

 

Pièces à fournir pour les candidats concernés par le 
dossier d'admissibilité ou d'admission

Pièces à fournir pour les candidats devant réaliser le stage découverte de 70 heures:

Pièces à fournir pour les candidats dispensés du stage découverte de 70 heures:

Attention votre inscription à la selection n'est validée qu'après la dépose de la totalité 
des pièces demandées ainsi que la validation du paiement des frais de sélection



 
 

Listes ANNEXES 
 

Annexe 1 : Formulaire médical 

Annexe 2 : Avis médical attestation préfectorale de conduite d’ambulance 

Annexe 3 : Exemple de convention de stage 

Annexe 4 : ATTESTATION DE VALIDATION DU STAGE D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

Annexe 5 : ATTESTATION DE L'EMPLOYEUR pour les personnes ayant exercés auxiliaire 

ambulancier 

Annexe 6 : Document à déposer en ligne sur MySelec lorsque vous n’êtes pas concerné  

Attention le site d’inscription comprend des pièces qui ne vous concerne peut-être pas dans ce cas déposer 

l’annexe 6 afin de pouvoir procéder à la validation de votre dossier d’inscription à la sélection  

 

 



 
 

ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE 1 

 

  



 
 

Annexe 2 

 



 
 

ANNEXE 3 

CONVENTION DE STAGE D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

(dans le cadre du concours d’entrée au Diplôme d’Etat d'Ambulancier) 

 

Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 avril 2022 : Pour se présenter à l'entretien d'admission, les 

candidats doivent réaliser un stage d'observation dans un service hospitalier en charge du transport 

sanitaire ou dans une entreprise de transport sanitaire habilitée par le directeur d'institut 

conformément à l'article 19 du présent arrêté, pendant une durée de 70 heures. 

Ce stage est réalisé de façon continue sur un seul lieu de stage. 

A l'issue du stage, le responsable du service ou de l'entreprise remet obligatoirement au candidat une 

attestation de suivi de stage conforme au modèle figurant en annexe IV du présent arrêté. Cette 

attestation est remise aux examinateurs lors de l'entretien d'admission. 

Il est convenu ce qui suit, entre :  

Le terrain de stage (nom et adresse postale) : 

  

  

  

  

Habilité par l’IFA de (ville)  

Représenté par son Chef d’entreprise (nom, prénom),   

Ci-dessous dénommé « l’entreprise » 

Et le candidat (nom et adresse postale) : 

  

  

  

  

D’autre part. 

 

ARTICLE l : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est bipartite, et engage uniquement les signataires. L’Institut de Formation 

d'Ambulanciers d'inscription n'est pas concerné par cette convention. 

 

L’entreprise accueille en stage d'orientation professionnelle,  

M……………………………………………………………………………………………………………  



 
 

dans le cadre de la sélection d’entrée à la formation au Diplôme d’Etat d'ambulancier, pour la période du 

………………………………………………… au ………………………..……………………….…… 

en tant que stagiaire observateur. 

Sa durée est de 70 heures (en continu). 

ARTICLE 2 : RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS 

  

* Le candidat : 

Le candidat est tenu de suivre les dates mentionnées sur la convention et les horaires fixés par le 

Responsable, ainsi que le règlement intérieur de l'entreprise. En cas de manquement à ces règles, l’entreprise 

peut mettre fin au stage. 

Il doit s’assurer par lui-même au titre de la responsabilité civile couvrant le stage d’orientation professionnelle 

et devra en justifier auprès de l’entreprise d’accueil. 

Le stagiaire ne perçoit pas de rémunération de l’entreprise. 

* L’entreprise 

L’entreprise d'accueil prend toutes les dispositions pour que le candidat soit couvert par les assurances « 

personnes transportées » des ambulances, en qualité de stagiaire. 

L'entreprise s'engage à faire découvrir au stagiaire les différents aspects du métier d'ambulancier. Le stagiaire 

ne doit pas remplacer un membre du personnel. A l'issue du stage, le responsable de l'entreprise remet 

obligatoirement au candidat une attestation de suivi de stage (fournie par le stagiaire), précisant entre autres 

l'évaluation des critères suivants : 

- Intérêt pour la profession d'ambulancier, 
- Curiosité intellectuelle, 
- Exactitude, rigueur, 
- Capacité à s'intégrer au sein d'une équipe. 

 

Le stagiaire devra obligatoirement remettre cette attestation dûment complétée aux examinateurs lors de 

l'épreuve orale. 

 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

Les signataires de la présente convention l’acceptent dès signature, pour la période fixée dans l’article 1.  

  

Fait à ………………………………………………….…………, le ……………………………………..  

 

Pour l’entreprise, 

Le Chef d'entreprise 

(Nom et cachet) 

 

Le stagiaire 

(nom – prénom) 

 



 
 

ANNEXE 4 

ATTESTATION DE VALIDATION DU STAGE D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

CANDIDAT 

Nom : Nom d’usage   

Prénom :   

Adresse :    

Code postal :  Ville :   

Tel : Fax :  

Mail :   

 

DATE DU STAGE  

du  au   

du  au   

J’atteste que sa durée est égale à :                    heures 

 
ENTREPRISE 

Nom :  N° Siret :  

Adresse :    

Code postal :  Ville :   

Tel : Fax :  

Mail :   

 
Nom et fonction du maître de stage d'orientation professionnelle :   

Nom du tuteur ADE de stage d'orientation professionnelle :   

 

EVALUATION du CANDIDAT 

 

 

Date  CACHET et signature du responsable de  

L’entreprise  

ANNEXE 5 

CRITÈRES 
 

INSUFFISANT 

 

MOYEN 

 

BON 

 

TRÈS 

BON 

 

OBSERVATIONS 

Aptitudes physiques (agilité, résistance, port de 

charges, ergonomie) 
     

Aptitudes relationnelles (communication avec les 

membres de l'équipe, relation avec les patients) 
     

Motivation professionnelle      

Exactitude, rigueur      

Maîtrise des caractéristiques spécifiques d'un 

véhicule sanitaire 
     

BILAN      



 
 

ATTESTATION DE L'EMPLOYEUR pour les personnes ayant exercés Auxiliaire Ambulancier 

 

 

CANDIDAT 

Nom : Nom d’usage  

Prénom :   

Adresse :    

Code postal :  Ville :   

Tel : Fax :  

Mail :   

 

PERIODE D’EXERCICE PROFESSIONNEL  

du  au   

 à temps plein sans interruption  

 à temps partiel sans interruption (Nombre d’heures mensuelles :                                            ) 

 
ENTREPRISE 

Nom :  N° Siret :  

Adresse :    

Code postal :  Ville :   

Tel : Fax :  

Mail :   

 
Nom du Chef d’entreprise :   

 

APPRECIATION DE L'EMPLOYEUR 

CRITÈRES INSUFFISANT MOYEN BON 
TRÈS 

BON 
OBSERVATIONS 

Aptitudes physiques (agilité, résistance, port 

de charges, ergonomie) 
     

Motivation professionnelle      

Exactitude, rigueur      

Maîtrise d'un véhicule sanitaire      

BILAN      

 

Date          CACHET et signature du Chef d’entreprise  

 

 

 



 
 

ANNEXE 6 

 

NON CONCERNÉ 

 
Document à déposer à la place des pièces 

demandées si vous n’êtes pas concerné 

 

 


